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Par courriel et par messager

Le 20 février 2008
Me Véronique Dubois

Secrétaire 

Régie de l’énergie

800, Place Victoria, bureau 2.55
Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet : Demande de révision de la décision et des motifs D-2007-103 concernant la

demande d’autorisation de la construction de la nouvelle centrale thermique de Kuujjuaq / Demande de frais et réclamation de frais du ROEÉ
R-3647-2007

  
N/D : 1001/044

Chère consoeur,
Introduction

La présente lettre ainsi que le formulaire de demande de paiement de frais en format Excel et l’affidavit de Monsieur Martin Poirier ci-joint, le tout fourni en original et huit copies, constituent la demande et réclamation de frais du Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) dans le dossier en rubrique.
Rappelant que le dossier R-3647-2007 a été pris en délibéré le 30 janvier 2008, la présente demande répond à l’exigence de l’article 35 du Règlement sur la procédure de la Régie de l’énergie (2006) (Règlement sur la procédure). 

La présente demande du ROEÉ, demandeur en révision, est fait en vertu de l’article 36 de la Loi sur la Régie de l’énergie (LRE), du chapitre VII du Règlement sur la procédure et du Guide de paiement des frais des intervenants (2003) avec les changements aux barèmes et au formulaire de septembre 2005, le tout adapté selon la discrétion de la Régie aux circonstances particulières du présent dossier.
L’autorité et la discrétion de la Régie en matière de frais sont établies l’article 36 de la LRE : 


Paiement des dépenses

36.  La Régie peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel de payer tout ou partie des dépenses relatives aux questions qui lui sont soumises et à l'exécution de ses décisions ou ordonnances.

Frais d'experts.

Elle peut ordonner au transporteur d'électricité ou à tout distributeur d'électricité ou de gaz naturel et, dans le cas des audiences qu'elle tient en vertu du chapitre VI.2, à tout distributeur d'énergie de verser, tout ou partie des frais, y compris des frais d'experts, aux personnes dont elle juge la participation utile à ses délibérations.

Intérêt public.

Lorsque l'intérêt public le justifie, la Régie peut payer de tels frais à des groupes de personnes réunis pour participer aux audiences publiques.


Nous soumettons respectueusement que les frais encourus par le ROEÉ ont été nécessaires et raisonnables et que la participation du ROEÉ à titre de requérant dans la présente demande en révision a été utile et dans l’intérêt public. 
La discrétion et le droit du requérant en révision aux frais 


L’article 36 LRE consacre donc la discrétion de la Régie d’ordonner le paiement de frais à une personne qui lui en fait la demande et dont elle juge la participation utile. 
L’article 35 du Règlement sur la procédure quant à lui prévoit qu’un « participant » autre qu’un distributeur peut réclamer des frais. 


Les décisions de la Régie confirment que la Régie conserve toujours sa discrétion en matière de frais et peut les accorder à un demandeur en révision.
 En effet, à son article 1, le Règlement sur la procédure définit « participant » comme étant « le demandeur et l’intervenant ».
 

Frais nécessaire et raisonnable, partcipation utile et intérêt public

Nous soumettons respectueusement que les frais réclamés par le ROEÉ à titre de demandeur en révision dans le présent dossier, soit pour un total de 30 327,00$ en honoraires plus l’allocation forfaitaire et les taxes, sont nécessaires et raisonnables. Par ailleurs, nous soumettons qu’il s’agit d’un cas où la Régie peut et doit exercer sa discrétion en dérogeant aux normes et ratios qu’elle a établies pour les dossiers ordinaires et portant sur le remboursement des frais des intervenants. La Régie peut accorder des frais importants dans le contexte d’une réclamation par une requérante en révision. En effet, tel que la Régie nous le rappelle, le Guide de paiement de frais des intervenants « ne limite pas son pouvoir discrétionnaire de juger de l’utilité de la participation des personnes à ses délibérations et du caractère nécessaire et raisonnable des frais encourus »
.

Malgré cela, dans l’exercice de sa pleine discrétion, la Régie peut être guidée par le paragraphe 17 (à la p. 6) du Guide de paiement des frais des intervenants (D-2003-183). Il est à noter aussi que l’énumération à l’article 17 n’est pas exhaustive.


De loin le facteur le plus important en présence est que le ROEÉ a assumé dans la présente demande le rôle du requérant avec tout le fardeau que cela implique au niveau de la préparation et de la présentation du dossier. C’est au ROEÉ qu’est revenue la tâche matérielle et le fardeau juridique de définir le cadre procédural, s’assurer que le dossier devant la Régie était complet et de présenter les arguments sur la base des faits et le droit applicable nécessaire à l’exercice des pouvoirs de la Régie en révision. Dans l’application de l’article 37 LRE, le ROEÉ a traité : (1) de l’ouverture du recours ; et (2) de la révision de la décision entreprise.


Le ROEÉ reconnaît que l’audience n’a duré qu’une journée et que la demande en révision a procédé essentiellement sur le dossier factuel existant. Par contre, le dossier a passé par des étapes nécessitant une préparation soignée et importante. D’abord, le ROEÉ a dû considérer sa position, obtenir des conseils juridiques, consulter ses membres et produire sa demande en révision en temps utile afin de respecter l’exigence d’un délai raisonnable dans de telles circonstances. 


Ensuite, le 25 octobre 2007, les procureurs du ROEÉ ont dû répondre de façon détaillée à la lettre des procureurs d’Hydro-Québec du 23 octobre 2007 contestant le droit à la révision et demandant une audience en deux temps en commençant par l’ouverture du recours en révision. 
Par la suite, dans sa demande en révision amendée du 8 novembre 2007, le ROEÉ a raffiné et détaillé sa demande afin de mieux cerner le débat. 

Conformément à la lettre procédurale du 5 décembre 2007, le 14 janvier 2008, le ROEÉ a déposé et fourni à Hydro-Québec son argumentation de 14 pages ainsi que son cahier de plus de vingt autorités. Le même jour, nous avons reçu l’argumentation « sommaire » d’Hydro-Québec sans les autorités. Le 24 janvier 2008, les procureurs soussignés ont écrit à la Régie afin de faire clarifier la situation et éviter qu’une partie soit prise par surprise. Cette lettre a provoqué le 25 janvier 2008 la production enfin par Hydro-Québec de certaines autorités. Malgré cela, ce n’est qu’après la pause pour le déjeuner durant l’audience que le procureur soussigné a trouvé sur son siège le plan d’argumentation final d’Hydro-Québec. Tel que reflété dans les notes sténographiques du 30 janvier 2008 à la page 209, nous soumettons que l’incertitude et le travail supplémentaire occasionnés par la réponse incomplète d’Hydro-Québec aux instructions de la Régie doit être pris en compte dans l’octroi des frais du ROEÉ. 

Pour l’audience, les procureurs soussignés ont produit les textes de lois et d’extraits de la preuve afin de faciliter le travail de la formation. 

La demande en révision du ROEÉ soulève d’importantes et complexes questions de droit administratif et concernant les pouvoirs statutaires de la Régie et leur exercice dans ce cas-ci. Outre les principes de droit applicable et la question de l’ouverture du recours, cinq motifs spécifiques et distincts de révision pour vice de fond et de procédure selon l’article 37(3) LRE ont été traités par le ROEÉ. Cela a nécessité une importante préparation et la présentation d’arguments complexes. L’importance de la demande est indéniable. Elle aura des implications pour l’avenir tant au chapitre de l’interprétation et l’application de la Loi sur la Régie de l’énergie et ses règlements d’application que sur le développement de projets de jumelage éolien-diesel en réseaux autonomes. 


Au chapitre de l’utilité et l’intérêt public, il est évident que les critères du paragraphe 19 du Guide de paiement des frais des intervenants (D-2003-183) doivent être adaptés afin de refléter le rôle central joué par un participant qui est demandeur en révision. Nous soumettons respectueusement que le ROEÉ a su bien guider la Régie au niveau des éléments de preuve nécessaires à ses délibérations, que sa prestation a été pertinente, ciblée et structurée et que le ROEÉ a respecté en tout point les délais et instructions de la Régie.


Le ROEÉ soumet que le travail complémentaire de Me Gertler et Me Narang dans le présent dossier a permis l’accomplissement des tâches nécessaires en réduisant l’implication de Me Gertler dont le taux horaire est plus élevé. 


Finalement, nous notons que le travail qui doit être couvert par les frais accordés par la Régie dans un cas de demande par un requérant en révision doit comprendre non seulement le travail à partir de la requête en révision, mais bien tout le travail en amont pour décider de la demande en révision et enfin d’en saisir la Régie. 


Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Dionne Gertler Schulze, s.e.n.c.

Franklin S. Gertler, avocat
FSG/mp

p.j.
cc : (par courriel seulement)

Me Yves Fréchette, Hydro-Québec

Me Dominique Neuman, SE-AQPLA
� Voir par exemple : D-2006-145, D-2007-27 et D-2006-19.


� Voir D-2007-46 à la p. 2.


� D - 2007-27, p. 4.





